
              
                     
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Dans Réserve Faunique Papineau Labelle,  

il est interdit de se promener,  

en saison de chasse du gros gibier  
- Sur la Route des Zingues du P3 au P7:  
* Du 16 septembre au 10 octobre 2019*  
* Du 28 octobre au 16 novembre 2019*  
(à moins d’avoir un permis émis par la RFPL)  
 
En dehors de la Réserve,  
aucun règlement n'interdit l’accès  
aux sentiers pédestres 
mais la prudence est de mise 
particulièrement en saison de chasse du gros gibier:  
*21 septembre 2019 au 6 octobre 2019* 
*26 octobre 2019 au 30 octobre 2019* 
*2 novembre 2019 au 17 novembre 2019* 
 

 

La CHASSE est INTERDITE en tout 
temps 

Dans le parc Pimatina  
(mont Kajakokanac  

et partie du sentier Julie)  
ainsi que le sentier Au fil de l'eau,  

au cœur du village  
mais portez quand même un dossard. 

 
En automne,  

la plus grande prudence  
s'impose à tous les pratiquants  

de sports et loisirs de pleine nature.   
En plus de la chasse au gros gibier,  

il y’a la chasse au petit gibier. 
Nous vous recommandons donc  

de porter en automne  
un dossard orange et/ou des 

vêtements de couleur vive,  
car une balle perdue, c’est vite arrivé! 

 


